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DÉROGATION MINEURE

Légalisation d'une dérogation mineure visant à rendre réputée conforme sur [e
lot 6 091- 51-3 (chemin de ['Abitibi-Price) l'imptantation de deux remises

comp[émentaires à un abri forestier situé sur [e lot 6 091 5]-3 ators qu'une
seule remise comptémentaire à un abri forestier est autorisée comme indiqué à

['article 85 du règlement de zonage #15-674.

Avis public est par [a présente donné aux cttoyens de [a munictpaltté de Saint-
Ferréot-[es-Neiges :

L. Que [e conseil municipaI de Saint-Ferréol-tes-Neiges sera saisi, lors d'une
séance extraordinaire qui se tiendra [e 28 septembre 2020, à 20 h, dans [a
sa[[e des détibérations de ['hôte[ de vi[[e, au 33, rue de I'Égtise, d'une
dérogation mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à rendre réputée

seute remise complémentaire à un

indiqué à l'article 85 du règlement de

6 091 513 (chemin de t'Abitibi-Price) l'impta
comptémentaires à un abri forestier situé sur [e

e sur le lot
ntation d remtses

qu'une
comme
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ir par écrit au secrétaire-trésorier de [a

séance précitée ou en s'y présentant pour
verbatement.

Avis numéro:2020-67

3. Que cette demande sera soumise au comi nisme lors de
la réunion qui aura lieu [e 1-5 septem ce dernier soumettra
une recommandation au conseil mun conformément aux

dispositions du règtement #89- tsSa d érogations mineures;
4. Que dans [e cas où [e consei[ mun demande de dérogation

mineure, cette d

règlement;
pp sera réputée conforme au

5. Toute personne intéres adm falre vatoir ses objections au projet
présenté en t
Municipa tité a e

falre valoir

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges,
le 1-1- septembre 2020

ire-trésorier


